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PROTOCOLE SANITAIRE  
  

  
  

Année scolaire 2022-2023 
  
  
  
  

" Protéger tous les élèves et les adultes, assurer l'éducation pour tous. "  
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PREAMBULE  

   
 Tous les personnels du LFIV sont vaccinés (deux injections),  

  
 Tous les prestataires (cantine, personnel d’entretien, gardiens) sont vaccinés (deux injections),  

  
 Le port du masque n’est pas obligatoire mais il reste fortement recommandé,  

  
 Un infirmier sera présent tous les jours sur chaque site,  

  
 Des thermomètres infra-rouges sans contact sont installés sur chaque site,   

  
 Des salles d’isolement sont prévues sur chacun des sites (salle de repos à Thadeua, loges de 

l’amphithéâtre à Hadxaykhao),  
  

 Les parents devront mesurer la température de leur enfant avant de le conduire à l’école et 
vérifier l’absence de symptômes pouvant évoquer la COVID, au moindre doute, prévenir la 
direction du LFIV,  
 

 Les adultes non vaccinés ne pourront pas être accueillis au LFIV.   
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ACCUEIL DES PERSONNELS ET DES ELEVES 
 

  
LES GESTES BARRIERE  

  
  
  

 Rappeler aux élèves et aux personnels les gestes barrières : affichage massif aux 
entrées, aux sanitaires, à la restauration scolaire, dans les salles de classe, dans le bus 
scolaire.  
  

 Adopter une distance raisonnable entre chaque personne (1 mètre minimum)  
 

 Ne pas avoir de contacts directs : serrage de main, bise, échanges de matériels, … et 
éviter de se toucher les yeux, le visage, le nez.  

  
 Se laver les mains régulièrement : 30 s minimum (avec du savon, et séchage avec une 

serviette en papier jetable ou à l’air libre) avant et après chaque passage aux toilettes ; 
après s’être mouché, avoir toussé ou éternué ; le soir avant de rentrer à la maison. Du 
gel hydro alcoolique est disponible dans des lieux spécifiques pour le personnel et les 
élèves du secondaire (salle des professeurs, salle de classe, EPS, restauration...).  

  
 Aérer les salles : après chaque cours et/ou à chaque récréation, arrêter la climatisation 

et ouvrir les fenêtres (enseignants).  
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EVICTION SCOLAIRE  

  
• Éviction scolaire en cas de fièvre supérieure à 38 C° ou de symptômes 

respiratoires (toux, perte d'odorat, mal de gorge, ...) pour toutes 
personnes.  

• L’élève ou l’agent présentant des symptômes sera accompagné par un 
personnel (muni de masque) dans la salle d’isolement prévue à cet effet, 
une deuxième prise de température sera effectuée.  

• Si plus de 38 C° la famille sera contactée pour venir chercher l’enfant dans 
les meilleurs délais et inviter à consulter un médecin.  

• Pour un personnel : retour au domicile. Il lui sera conseillé de prendre 
contact avec un médecin.  

• Si un élève déclare des symptômes en cours de journée, même protocole.  
  
 

 En cas d’éviction scolaire, mise en place d’une continuité pédagogique à distance.  
 En cas de Covid-19, l’établissement scolaire devra en être impérativement informé. 

L’éviction scolaire sera alors de 7 jours pour les personnes vaccinées et 10 jours pour 
les personnes non vaccinées. 

 En cas de cas positif avéré dans l’établissement, tous les élèves et personnels ayant été 
en contact avec le malade seront avertis et seront invités à réaliser un autotest de contrôle 
deux jours après avoir été informés. 
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L’ENTRETIEN ET LA DESINFECTION DES LOCAUX 

  
• Au quotidien :  
  

 Nettoyage du bus scolaire après chaque trajet.  
 Nettoyage des vestiaires EPS avant changement de classe.  
 Nettoyage minutieux des surfaces extérieures (rampes poignées toutes les 

2 heures) et des sanitaires (toutes les heures).  
 Mise à disposition de savon et d’essuie-mains en papier dans tous les 

sanitaires.  
 Désinfection du petit matériel de classe et objets touchés par les 

enfants en maternelle par les ASEM à la fin de la classe.  
 Nettoyage des claviers d’ordinateur par les élèves et les professeurs 

après usage.  
 Désinfection du matériel de ménage en fin de service.  

  
• Produits utilisés pour nettoyer les surfaces :  
  

 Nettoyage des surfaces : produits habituels (hors vinaigre blanc).  
 Désinfection des surfaces après nettoyage : javel à 0,5% de chlore.  
 Pour les claviers informatiques : lingettes à base d’alcool ou alcool ménager 

avec 70 % d'éthanol. 
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